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La sectorisation scolaire, couramment appelée la 
carte scolaire, définit les secteurs de recrutement 
des établissements scolaires publics. Ainsi, le lieu 
de résidence des parents détermine largement le 
lieu de scolarisation de l’enfant dans le secteur 
public. Cette logique territoriale de proximité se 
traduit par un lien étroit entre le profil social (et 
ethnique) des quartiers à proximité d’une école 
ou d’un collège et le profil des établissements 
concernés. Le côté paradoxal de ce dispositif est de 
revendiquer un objectif de mixité alors même que 
quatre facteurs principaux le fragilisent d’emblée : 
  •  un état donné de la ségrégation urbaine qui 

conduit à une très forte homogénéité sociale, 
liée d’une part à la très forte sélectivité résiden-
tielle et scolaire des espaces des classes supé-
rieures, d’autre part à la relégation et à la stig-
matisation d’un certain nombre de quartiers 
populaires à forte présence d’immigrés ;

  •  l’inégale distribution territoriale de l’offre sco-
laire, certaines communes et certains arrondis-
sements concentrant les établissements publics 
et privés les mieux dotés et les plus attractifs ;

  •  la non-soumission à la sectorisation du secteur 
privé, qui constitue donc un moyen privilégié 
“d’éviter” le collège de secteur pour les parents 
qui le souhaitent ;

  •  enfin, la possibilité de demander une déroga-
tion pour un autre collège public.

Les travaux menés sur la carte scolaire ont par 
ailleurs mis en évidence l’inégal impact de ce dis-
positif sur les différents groupes sociaux :
  •  la scolarisation hors-commune ne se réduit pas 

à la seule pratique des classes moyennes souhai-
tant éviter des collèges populaires ;

  •  selon les contextes, les classes supérieures rési-
dant dans des communes favorisées sont aussi 
concernées. La mobilité apparaît comme une 
ressource fondamentale pour accéder aux éta-
blissements les plus recherchés ;

  •  seule une minorité de communes accueillant 
des établissements publics et privés prestigieux 
réussissent à capter la majorité des enfants des 
classes supérieures et moyennes y résidant ;

  •  la ségrégation scolaire n’est pas que le simple re-
flet de la ségrégation urbaine, elle est amplifiée 
par l’évitement scolaire et par la sélectivité rési-
dentielle des classes moyennes et surtout supé-
rieures. Les établissements scolaires situés dans 
les quartiers populaires sont plus ségrégués que 
les quartiers eux-mêmes.

Il en ressort donc un impact limité de la sectorisa-
tion scolaire à produire de la mixité. Elle renforce 
même l’assignation territoriale des classes popu-
laires, en particulier de la frange la plus précaire, 
pour une large part issue de l’immigration. En ce 
sens, et malgré l’objectif affiché de mixité, la carte 
scolaire ne fait que valider scolairement les dif-
férenciations et les hiérarchies sociales inscrites 
dans l’espace urbain.
Elle renforce la protection des plus favorisés, fragi-
lise les situations de mixité dans les collèges “ordi-
naires”, et enfin accentue la relégation et la disqua-
lification des plus défavorisés.

Cet argument a été largement mis en avant pour 
justifier en 2007 une réforme de la carte scolaire 
annoncée par Nicolas Sarkozy lors de la dernière 
campagne présidentielle. Cette réforme devait des-
serrer la contrainte territoriale, en particulier pour 
les enfants des classes populaires vivant dans les 
quartiers les plus défavorisés et les plus stigmati-
sés, et leur donner ainsi, au moins formellement, 
la possibilité de demander une dérogation sur cri-
tères sociaux.
Cette réforme comportait aussi un effet d’annonce 
particulièrement fort puisqu’il s’agissait de re-
mettre au premier plan le “libre choix” de l’école  
quel que soit le milieu social et le lieu d’habitation.

La réforme a donc été annoncée tardivement en 
2007, et c’est seulement à la rentrée suivante, en 
2008, que l’on a pu mesurer les premiers effets de 
ce changement. Six critères prioritaires ont alors 
été fixés pour les demandes de dérogation à l’éta-
blissement de secteur : handicap, prise en charge 
médicale importante à proximité de l’établisse-
ment demandé, boursier sur critères sociaux, par-
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cours scolaire particulier, regroupement de fratrie 
et proximité résidentielle.
 
C’est politiquement le troisième critère, celui re-
posant sur le milieu social, qui était censé être 
au cœur de cette réforme. Or, d’emblée, le fait de 
maintenir les secteurs et la priorité (l’obligation) 
d’inscription pour les élèves y résidant limitait 
considérablement le nombre de places disponibles 
pour ceux venant d’autres secteurs, surtout pour 
les établissements les plus attractifs qui étaient 
pourtant censés ouvrir leurs portes aux élèves is-
sus des quartiers défavorisés. à ce titre, on peut 
parler de réforme inachevée. Celle-ci aurait pu être 
accompagnée pour les établissements les plus de-
mandés d’un quota réservé aux élèves hors secteur.

L’analyse des tendances à l’œuvre depuis 2007 
confirme la faible efficacité de ce pseudo-assouplisse-
ment de la carte scolaire à changer de façon significa-
tive le recrutement des établissements, en particulier 
ceux situés aux deux extrêmes du point de vue de 
leurs performances scolaires et de leur profil social.

L’analyse des données dans deux départements 
de la première couronne (Hauts-de-Seine et Seine-
Saint-Denis) montre que beaucoup d’établisse-
ments n’ont pas vu leur profil social changer, ou 
alors de manière très modérée.

On constate une concentration des demandes de 
départ et surtout d’arrivée, sur un nombre limité 
d’établissements, qui deviennent encore plus sé-
lectifs, pour la raison indiquée précédemment 
du maintien d’obligation d’inscription des élèves 
du secteur parallèlement à une croissance des de-
mandes.

Le nombre de demandes de dérogation continue 
d’augmenter dans les Hauts-de-Seine, alors qu’il 
baisse de façon significative à partir de 2009 en 
Seine-Saint-Denis. Cette tendance est aussi à relier 
à la baisse du taux d’acceptation, qui passe de 60 % 
en 2008 à 22 % en 2011 en Seine-Saint-Denis, et de 
46 à 33 % dans les Hauts-de-Seine. Contrairement 
à l’annonce initiale qui était d’en faire progressi-
vement un principe généralisé en faveur du “libre 
choix”, la tendance est clairement au resserrement 
des conditions d’obtention des dérogations. 

Pour tout un ensemble de collèges que l’on peut 
qualifier de moyens-supérieurs, souvent situés à 
proximité de quartiers ou de communes plus po-
pulaires (en particulier dans les Hauts-de-Seine), 

les demandes ont connu une croissance qui a tiré 
vers le haut le profil social de collèges déjà carac-
térisés par une forte présence d’enfants de caté-
gories supérieures (certains passent de 35-40 % 
d’enfants de classes très favorisées à 50-55 %, voire 
plus dans certains cas).

On note une croissance des demandes d’inscrip-
tion dans le privé, un nombre important de pa-
rents engagent une double démarche de demande 
de dérogation pour le public et de préinscription 
dans le privé. On voit ainsi changer le profil social 
de quelques collèges privés qui avaient un recru-
tement moyen-populaire et dont la part d’enfants 
issus de catégories supérieures augmente.

Les dynamiques d’évolution sont différentes d’un 
département à l’autre, surtout s’agissant de deux 
départements aussi contrastés que les Hauts-de-
Seine (globalement plus favorisés et proposant une 
offre scolaire publique plus diversifiée et sélective) 
et la Seine-Saint-Denis (plus défavorisée et avec un 
nombre plus important d’établissements en diffi-
culté et très populaires). C’est principalement sur 
les motifs de demande de dérogation que les diffé-
rences sont les plus marquées. Dans les Hauts-de-
Seine, c’est clairement le motif “parcours scolaire 
particulier” permettant de justifier un choix hors 
secteur pour une langue rare, une option, ou un 
programme spécifique qui apparaît en premier 
(près de 30 % de l’ensemble des demandes de déro-
gation), loin devant tous les autres motifs.
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Il est plus de deux fois supérieur à ce qu’il repré-
sente en Seine-Saint-Denis, où le critère de proxi-
mité est le motif principal de demande de déro-
gation. Cet exemple montre bien le rapport social 
différent en ce qui concerne l’assouplissement de 
la carte scolaire dans ces deux espaces urbains. La 
réforme a consolidé dans le premier cas le recours 
diffus des classes moyennes et supérieures à la 
dérogation pour une option ou un  parcours spé-
cifique pour accéder à un “meilleur” collège ; en 
Seine-Saint-Denis, les classes populaires plus nom-
breuses mettent en avant la proximité. 

C’est aussi parce que le faible nombre de collèges 
publics “attractifs” conduit une partie des classes 
moyennes et supérieures à se tourner plutôt vers 
le privé.

Alors que dans les Hauts-de-Seine les collèges les 
plus demandés sont aussi les plus favorisés, cette 
demande concerne pour une large part des col-
lèges beaucoup moins favorisés dans la Seine-Saint-
Denis. Cela s’explique à la fois par la rareté des col-
lèges de type supérieur dans ce département, mais 
aussi par la priorité donnée à la proximité parmi 
les critères.
Il faut surtout insister sur le poids résiduel des de-
mandes de dérogation sur critères sociaux (boursiers 
sociaux) qui ne représentent qu’entre 3 et 5 % de 
l’ensemble des demandes de dérogation. Autrement 
dit, l’argument placé au centre de cette réforme, qui 
consistait à favoriser l’accès à d’autres collèges plus 
attractifs et plus favorisés pour les élèves des quar-
tiers pauvres, apparaît bien marginal.
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La réforme annoncée de la sectorisation 
scolaire n’a pas eu les effets escomptés. 
La plupart des collèges n’ont pas vu leur 
profil social changer de façon signifi-
cative. Le critère social parmi les de-
mandes est marginal, et le taux de satis-
faction ne cesse de se réduire. Les écarts 
territoriaux entre départements demeu-
rent tant sur le plan du profil social et 
ethnique des collèges que sur  celui des 
dynamiques de changement et des de-
mandes de dérogation. Censée élargir 
les choix scolaires des élèves des quar-
tiers les plus stigmatisés, cette réforme 
n’a modifié que très marginalement la 
logique d’ensemble de répartition des 
élèves dans la métropole.

Un nombre très limité d’établissements qui étaient 
très stigmatisés et à très forte présence d’élèves 
défavorisés voient la part de ces élèves augmenter 
encore. Parallèlement à une baisse de leur effectif,  
leur niveau de ségrégation augmente.

Dans certains secteurs à proximité de collèges 
moins défavorisés, on assiste à une fragilisation 
d’un certain nombre d’établissements ordinaires, 
banals.

Tous ces éléments mettent en évidence les points 
faibles de cette réforme. D’abord, l’information 
auprès des catégories les plus précaires a été sous-
estimée. Ensuite, cette réforme supposait que les 
classes populaires les plus précaires partageaient 
avec les classes moyennes et supérieures une 
connaissance du système scolaire et de ses rouages 
les plus subtils, ainsi qu’une vision “stratégique” 
des choix scolaires. Autre point faible, la proximité 
des établissements scolaires apparaît comme un 
facteur fondamental des choix scolaires des fa-
milles populaires. La mobilité a en effet un coût 
qui nécessite de prévoir des aides et des incitations 
fortes. Enfin, on peut craindre une ethnicisation et 
une stigmatisation renforcées de quelques établis-
sements dont la forte réduction des effectifs pour-
rait justifier leur fermeture. Or leur présence dans 
les quartiers concernés est un élément fondamen-
tal de la régulation locale.

Au final, on mesure la difficulté à demander à 
l’école d’agir sur des dynamiques qui trouvent 
leur source ailleurs. L’injonction à garantir la 
mixité à l’école se heurte à la ségrégation urbaine 
qui différencie fortement les espaces urbains. 
L’assouplissement de la carte scolaire n’a pas fon-
damentalement remis en cause ce lien étroit entre 
le profil social et ethnique d’un espace urbain et 
celui de ses établissements scolaires publics. Cela 
milite pour une action en amont sur la ségréga-
tion socio-résidentielle plutôt que de vouloir lut-
ter en aval sur la ségrégation scolaire. C’est dans 
cette optique aussi qu’il faudrait redonner à la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain toute sa place 
dans une politique de la ville soucieuse de favoriser 
l’égalité des chances à l’école. 


